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(A  suivre.,1 

ESPAGNE 

ORDONNANCE  ROYALE 
concernant 

LES   MARQUES   APPOSÉES   SUR   LES  MARCHAN- 
DISES  DE  CABOTAGE 

(Du  16 septembre 1895.) 

Monsieur, 
Vu le recours interjeté par D. Elias 

Diaz contre la décision de la Junte arbi- 
trale de Gijon qui, par procès-verbal 
N°  33-93 de la douane de cette ville, a 
confirmé l'amende de 277 piécettes 64 cen- 
times prononcée pour la raison que l'ad- 
ministration avait considéré comme pro- 
duit étranger un envoi de liqueur muni 
de marques paraissant d'origine étran- 
gère, expédié à Gijon de Saint-Sébastien 
et déclaré, dans la facture de cabotage, 
comme produit national ; 

Attendu que, après instruction de la 
procédure instituée sur la protestation de 
l'intéressé, et sa communication à la 
Junte arbitrale, celui-ci a allégué en sa 
défense que les marchandises en question 
étaient les produits de sa fabrication, ce 
qu'il prétendait établir au moyen des 
attestations présentées ; et attendu que la 
Direction centrale soussignée a réclamé 
les bouteilles qui contenaient la marchan- 
dise ainsi que les marques dont elles 
étaient munies; 

Vu ces objets et le procès-verbal 
N°  33-93  de  la   douane   susmentionnée ; 

Considérant que le fabricant D. Do- 
mingo   Benten   a   établi   qu'il   avait   été 

autorisé à faire usage de la marque de 
fabrique figurant sur les étiquettes dé- 
posées sous les numéros 2, 3 et 4, cette 
marque étant identique avec le dessin 
publié le 16 décembre 1893 dans le N°176  
du Boletin oficial de la Propiedad inte- 
lectual é industrial, lequel contient, à la 
seconde colonne de la page 20 et sous le 
N°  4121, une autorisation, en faveur du 
susdit, de faire usage de deux marques 
de fabrique, l'une pour du rhum, munie 
de la dénomination «El Negrito», l'autre 
pour des en-têtes et des étiquettes de 
fabrication, l'une et l'autre de ces mar- 
ques portant d'ailleurs le même dessin, 
en quoi elles se distinguent des éti- 
quettes 5, 6 et 6bis, qui portent une 
marque différente et sont rédigées en une 
langue étrangère ; 

Considérant que D. Domingo Benten 
ne peut faire usage de ces trois dernières 
étiquettes pour les produits de sa fabrique, 
n'ayant pas été autorisé à cet effet par le 
Ministère du Fomento ; 

Considérant que, pour établir l'origine 
nationale des marchandises frappées d'a- 
mende, l'intéressé Elias Diaz a joint à 
son recours un certificat délivré à Saint- 
Sébastien par D. Domingo Benten et visé 
par l'alcade de ladite ville, lequel certi- 
ficat constate que le vin contenu dans 
une bouteille ficelée, munie d'une éti- 
quette en langue française et soumise à 
la vérification du premier par le bureau 
de douane de Gijon, est un produit na- 
tional, préparé et mis en bouteille dans 
la fabrique dont il est propriétaire; 

Considérant qu'il a également été cons- 
taté par un certificat que le vin sur l'éti- 
quette duquel on lit « Clos Sl-Pierre — 
Médoc Quinsac première côte — Jules 
Usac, Bordeaux », est de provenance es- 
pagnole, et est préparé dans la fabrique 
de D. Domingo Benten; 

Considérant que, lors de la présenta- 
tion des pièces justifiant de l'autorisation 
obtenue par lui de faire usage des mar- 
ques de fabrique apposées sur les éti- 
quettes des bouteilles contenant les vins 
et eaux-de-vie mentionnés dans le procès- 
verbal, D. Domingo Benten a remis en 
même temps un certificat des sieurs 
Biardeau y Recondo de Saint-Sébastien, 
lesquels attestent avoir vendu au susdit, 
le 4 avril 1893, une partie de vin en 
bouteille de la réputée maison Jules Usac 
de Bordeaux, dont ils se disent les re- 
présentants, d'où il résulte que si D. Do- 
mingo Benten a acheté le vin de Jules 
Usac, il ne peut être le fabricant de ce 
vin, et encore moins certifier que ce vin 
est de sa fabrication particulière ; 

Considérant que, dans le service des 
douanes, les seules marques de fabrique 
admissibles sont celles enregistrées au 
Ministère du Fomento, quelles que soient 
leur nature et la langue en laquelle elles 
sont rédigées, et qu'il convient d'adopter 
des mesures qui ne mettent pas obstacle 

à la circulation du genre de marchan- 
dises dont il s'agit, et de ne pas omettre 
les garanties nécessaires pour assurer 
l'authenticité de l'origine nationale de ces 
dernières ; 

Considérant que, dans l'éventualité où 
un fabricant étranger viendrait à établir en 
Espagne des succursales pour l'exploita- 
tion de son industrie, et où il fabrique- 
rait ses produits dans notre pays, il ne 
serait pas logique de le priver de sa 
marque de fabrique, s'il l'a fait enregis- 
trer dans son pays et si celui-ci fait partie 
de l'Union internationale ; 

S. M. le Roi (que Dieu garde) et en 
son nom la Reine Régente du Royaume, 
conformément à ce qui lui a été proposé 
par la Direction générale soussignée, a 
décidé ce qui suit : 

1°  Que, en ce qui concerne le cas fai- 
sant l'objet du procès-verbal, on doit con- 
sidérer comme marchandise nationale celle 
qui portait les marques dont l'enregistre- 
ment a été publié dans le Boletin oficial 
du Ministère du Fomento, et frapper les 
autres des doubles droits de douane, con- 
formément au numéro 14 de l'article 261 
des ordonnances sur les douanes; 

2°  Qu'à l'avenir, les bureaux de douane 
devront apposer sur les factures, passa- 
vants, actes de vente et autres documents 
qu'ils expédient pour garantir la circula- 
tion des marchandises, une mention cons- 
tatant que les marques de fabrique de 
ces dernières sont authentiques et iden- 
tiques à celles qui accompagnent lesdits 
documents, lesquelles devront être mu- 
nies du timbre de la douane; 

3° Que la douane doit s'assurer de 
l'exactitude des faits indiqués, en sur- 
veillant les sorties de la fabrique et en 
obligeant le fabricant à exhiber le certi- 
ficat délivré par le Ministère du Fomento 
pour établir le dépôt de la marque. 

Je vous communique ce qui précède 
par ordre royal, pour les effets que de 
droit.   Dieu vous garde de longues années. 

Madrid, le 16 septembre 1895. 
N. REVERTER. 

Monsieur le Directeur des douanes. 

NOTE DE LA RéDACTION. — Il est dit, 
dans le dernier considérant de l'ordon- 
nance ci-dessus, qu'il serait illogique de 
priver de l'usage de sa marque de fa- 
brique un fabricant étranger ayant établi 
en Espagne des succursales pour l'ex- 
ploitation de son industrie, du moment 
que cet étranger aurait fait enregistrer 
sa marque dans son pays et que ce der- 
nier ferait partie de l'Union internationale. 

Cela est évident, dans ce sens que tout 
étranger unioniste a le droit de déposer 
en Espagne la marque qu'il a déposée 
dans son pays d'origine. Mais on ne sau- 
rait, semble-t-il, étendre la portée du 
considérant en question dans ce sens que 
l'étiquette munie de la marque étrangère 
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doit pouvoir être employée telle quelle, 
avec les indications de provenance qui, 
loyales dans le pays d'origine de la 
marque, ne le seraient plus en Espagne. 
Mais une maison française ne saurait être 
autorisée, par le fait de l'établissement 
d'une succursale en Espagne, à munir 
ses produits espagnols d'une étiquette 
de nature à les faire passer pour des 
produits français. Une telle manière de 
faire serait contraire à l'Arrangement 
international du 14 avril 1891 concernant 
la répression des fausses indications de 
provenance sur les marchandises, Arran- 
gement qui a reçu, entre autres, l'adhé- 
sion de l'Espagne et celle de la France. 

ÉTATS-UNIS 

DISPOSITIONS 
DE  LA   LOI  SUR LES DOUANES DU 28 AOUT 1894 

RELATIVES  AUX INDICATIONS DE 
PROVENANCE 

SECTION 5. — Tous articles de fabri- 
cation étrangère qui, usuellement ou à 
l'ordinaire, sont marqués, timbrés, mar- 
qués au feu ou étiquetés, et tout colis 
contenant de tels articles ou d'autres ar- 
ticles importés, devront respectivement 
être clairement marqués, timbrés, mar- 
qués au feu ou étiquetés, en mots anglais 
lisibles, de façon à indiquer leur pays 
d'origine et les quantités qu'ils contien- 
nent ; et ils ne seront pas délivrés à l'im- 
portateur avant d'avoir été ainsi marqués, 
timbrés, marqués au feu ou étiquetés ; si 
un article importé est marqué, timbré, 
marqué au feu ou étiqueté de façon à 
indiquer une quantité, un nombre ou une 
mesure supérieurs à la quantité, au nom- 
bre ou à la mesure réels, il ne sera pas 
délivré à l'importateur aussi longtemps 
que la marque, le timbre, la marque à 
feu ou l'étiquette, selon le cas, n'auront 
pas été modifiés de manière à corres- 
pondre à la réalité. 

SECTION 6. — Nul article importé, sur 
lequel seront copiés ou imités le nom ou 
la marque de fabrique d'une fabrique ou 
d'un fabricant nationaux, ne sera admis 
à l'entrée par aucun bureau de douane 
des États-Unis. Et, pour assister les fonc- 
tionnaires des douanes dans l'application 
de cette prohibition, tout fabricant natio- 
nal ayant adopté des marques de fabrique 
pourra demander que son nom, son do- 
micile et une description de ses marques 
soient inscrits dans des registres tenus à 
cet effet au Département de la Trésorerie 
en vertu d'un règlement à établir par le 
Secrétaire de la Trésorerie, et il pourra 
fournir à ce département des fac-similés 
desdites marques de fabrique ; sur cela, 
le Secrétaire de la Trésorerie fera trans- 
mettre   un  ou   plusieurs  exemplaires de 

ces marques à chaque receveur ou fonc- 
tionnaire des douanes que cela pourra 
concerner. 

NOTA. — Les deux sections ci-dessus 
remplacent respectivement les sections 6 
et 7 de la loi (Mac Kinley) du 1er octobre 
1890 (V. Prop. ind. 1891, p. 24). La sec- 
tion 7 de cette dernière loi et la section 6 
de la loi de 1894 sont d'ailleurs absolu- 
ment identiques. 

Une circulaire du Département de la 
Trésorerie en date du 7 septembre 1894 
fait remarquer que, d'après la section 5 
de la loi de 1894, l'article faussement 
marqué ne doit pas être délivré aussi 
longtemps que la marque n'a pas été 
modifiée ; d'après la section 6 de la loi 
de 1890, au contraire, un tel article ne 
pouvait pas être délivré du tout. 

Le reste de la circulaire contient les 
renseignements concernant les indications 
de quantités, indications qui n'étaient pas 
exigées par la loi de 1890. 

Conventions particulières 

FRANCE ET ROUMANIE 

ARRANGEMENT 
pour 

LA  RÉPRESSION  DES  FAUSSES  INDICATIONS DE 
PROVENANCE (') 

(Du 27 février-11 mars 1895.) 

Le gouvernement de la République fran- 
çaise et le gouverement de S. M. le Roi de 
Roumanie, 

Désirant assurer la répression réci- 
proque, dans les deux pays, des fausses 
indications d'origine apposées sur les 
marchandises, 

Sont convenus des dispositions sui- 
vantes : 

ARTICLE 1er. — Tout produit portant 
une fausse indication de provenance dans 
laquelle un des deux États contractants 
ou un lieu situé dans l'un d'eux serait, 
directement ou indirectement, indiqué 
comme pays ou comme lieu d'origine, 
sera saisi à l'importation dans chacun 
des deux États. 

La saisie pourra ainsi (*) s'effectuer dans 
l'État où la fausse indication de prove- 
nance aura été apposée, ou dans celui 
où aura été introduit le produit muni de 
cette fausse indication. 

(1) Cet arrangement est calqué sur celui qui a été 
conclu à Madrid, le 14 avril 1891, entre plusieurs États 
de l'Union pour la protection de la propriété indus- 
trielle. La seule différence se trouve au second alinéa de 
l'article 1", où l'arrangement franco - roumain dit : « la 
saisie pourra ainsi s'effectuer...», mettant le mot ainsi à 
la place du mot aussi de l'arrangement de Madrid. Cette 
différence, résultat probable d'une erreur de plume, ne 
paraît pas devoir cbanger la portée de l'arrangement. 

Si la législation de l'un des deux États 
n'admet pas la saisie à l'importation, cette 
saisie sera remplacée par la prohibition 
d'importation. 

Si la législation de l'un des deux États 
n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette 
saisie sera remplacée par les actions et 
moyens que la loi de cet État assure, en 
pareil cas, aux nationaux. 

ART. 2. — La saisie du produit revêtu 
d'une fausse indication de provenance 
aura lieu à la requête soit du ministère 
public, soit d'une partie intéressée, indi- 
vidu ou société, conformément à la légis- 
lation de chaque État. 

Sera réputée partie intéressée tout fa- 
bricant, commerçant ou producteur en- 
gagé dans la fabrication, le commerce ou 
la production du produit et établi dans 
la ville, la localité, la région ou le pays 
faussement indiqué comme lieu de pro- 
venance. 

ART. 3. — Les autorités ne seront pas 
tenues d'effectuer la saisie des produits en 
transit. 

ART. 4. — Les présentes dispositions 
ne font pas obstacle à ce que le vendeur 
indique son nom ou son adresse sur les 
produits provenant d'un pays ou d'un lieu 
différent de celui de la vente ; mais, dans 
ce cas, l'adresse ou le nom doit être ac- 
compagné de l'indication précise et en 
caractères apparents du pays ou du lieu 
de fabrication ou de production. 

ART. 5. — Les tribunaux de chaque 
pays auront à décider quelles sont les 
appellations qui, à raison de leur carac- 
tère générique, échappent aux dispositions 
du présent arrangement, les appellations 
régionales de provenance des produits 
vinicoles n'étant cependant pas comprises 
dans   la réserve stipulée par cet article. 

ART. 6. — Le présent arrangement 
sera exécutoire un mois après sa publi- 
cation dans les formes requises par les 
lois des deux pays et restera en vigueur 
jusqu'à ce que l'une des deux parties 
contractantes ait annoncé à l'autre, par 
une déclaration officielle, son intention 
d'y mettre un terme. Dans ce cas, ledit 
arrangement continuera à produire ses 
effets pendant une année à partir du jour 
où la dénonciation se sera produite. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet ont signé le présent 
arrangement et y ont apposé leur sceau. 

Fait en double exemplaire, à Bucarest, 
le vingt-sept février-onze mars mil huit 
cent quatre-vingt-quinze. 

(L. S.)   (Signé)   D'AUBIGNY. 
(L. S.)   (Signé)   LAHOVARI. 



LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 21 

GRANDE-BRETAGNE ET ROUMANIE 

CONVENTION 
POUR 

LA  RÉPRESSION   DES  FAUSSES  INDICATIONS DE 
PROVENANCE (*) 

(Du 20 mars-1er avril 1895.) 

SA MAJESTé LA REINE DU ROYAUME- 
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE, 
IMPéRATRICE DES INDES, et 

SA MAJESTé LE ROI DE ROUMANIE, 
• Animés du commun désir de conclure 

une convention relative à la répression 
des fausses indications de provenance sur 
les marchandises, ont nommé pour leurs 
plénipotentiaires respectifs, savoir : 

SA MAJESTé LA REINE DU ROYAUME- 
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE, 
IMPéRATRICE DES INDES, 
l'Honorable Charles Hardinge, Chargé d'af- 
faires de Sa Majesté Britannique à Buca- 
rest, etc., etc. 

Et 
SA MAJESTé LE ROI DE ROUMANIE, 

M. Alexandre N. Lahovari,   Grand-Croix 
de l'ordre royal de la Couronne de Rou- 
manie, etc., etc., Son Ministre, Secrétaire 
d'État des Affaires étrangères, 

Lesquels, après s'être communiqué ré- 
ciproquement leurs pleins pouvoirs, re- 
connus en bonne et due forme, ont con- 
venu des articles suivants : 

ARTICLE 1er. — Tout produit portant 
une fausse indication de provenance dans 
laquelle l'un des États contractants ou un 
lieu situé dans l'un d'eux serait, directe- 
ment ou indirectement, indiqué comme 
pays ou comme lieu d'origine, sera saisi à 
l'importation dans chacun des deux États. 

La saisie pourra aussi s'effectuer dans 
l'État où la fausse indication de prove- 
nance aura été apposée, ou dans celui 
où aura été introduit le produit muni de 
cette fausse indication. 

Si la législation de l'un des deux États 
n'admet pas la saisie à l'importation, cette 
saisie sera remplacée par la prohibition 
d'importation. 

Si la législation de l'un des deux États 
n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette 
saisie sera remplacée par les actions et 
moyens que la loi de cet État assure, en 
pareil cas, aux nationaux. 

ART. 2. — La saisie aura lieu à la 
requête soit du ministère public, soit 
d'une partie intéressée, individu ou so- 
ciété, conformément à la législation inté- 
rieure de chaque État. 

ART. 3. — Les autorités ne seront pas 
tenues d'effectuer la saisie des produits 
en transit. 

(1) Cette Convention est calquée sur l'arrangement 
conclu à Madrid le 14 avril 1891 entre plusieurs États de 
l'Union pour la protection de la propriété industrielle. 

ART. 4. — Les présentes dispositions 
ne font pas obstacle à ce que le vendeur 
indique son nom ou son adresse sur les 
produits provenant d'un pays différent 
de celui de la vente ; mais, dans ce cas, 
l'adresse ou le nom doit être accompagné 
de l'indication précise et en caractères 
apparents du pays ou du lieu de fabri- 
cation ou de production. 

ART. 5. — Les tribunaux de chaque 
pays auront à décider quelles sont les 
appellations qui, à raison de leur carac- 
tère générique, échappent aux dispositions 
de la présente convention, les appellations 
régionales des produits vinicoles n'étant 
cependant pas comprises dans la réserve 
stipulée par cet article. 

ART. 6. — Les stipulations de la pré- 
sente convention sont applicables à toutes 
les colonies et possessions étrangères de 
Sa Majesté Britannique, à l'exception de 
celles indiquées ci-après, savoir : 

L'Inde ; 
Le Dominion du Canada ; 
Terre-Neuve ; 
Le Cap ; 
Natal ; 
La Nouvelle-Galles-du-Sud ; 
Victoria ; 
Queensland ; 
La Tasmanie ; 
L'Australie méridionale ; 
L'Australie occidentale ; 
La Nouvelle-Zélande. 

Les stipulations de la présente conven- 
tion pourront, toutefois, être rendues ap- 
plicables à chacune des susdites colonies 
ou possessions étrangères, au nom de la- 
quelle une notification aura été faite à cet 
effet, par le Représentant de Sa Majesté 
Britannique à la Cour de Sa Majesté le 
Roi de Roumanie, dans le délai d'un an 
à compter de la date de l'échange des 
ratifications   de   la  présente  convention. 

ART. 7. — La présente convention sera 
ratifiée, et les ratifications seront échan- 
gées à Bucarest aussi promptement que 
possible. 

Elle entrera en vigueur un mois après 
l'échange des ratifications, et restera en 
vigueur jusqu'à l'expiration d'une année 
à partir de la date à laquelle l'une des 
Hautes Parties contractantes aura annoncé 
son intention d'y mettre un terme. 

En foi de quoi, les soussignés ont signé 
la présente convention, et y ont apposé 
leur sceau. 

Fait en double exemplaire, à Bucarest, 
le vingt mars-premier avril mil huit cent 
quatre-vingt-quinze. 

L. S.   (Signé)  CHARLES HARDINGE. 
L. S.   (Signé) AL. LAHOVARI. 

SUISSE ET GRÈCE 

DECLARATION 
échangée 

POUR LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Du 21 novembre-3 décembre 1895.) 

Les soussignés, Monsieur L. Schneider, 
Consul de la Confédération suisse, à 
Athènes, et Monsieur A.-G. Skousés, Mi- 
nistre des Affaires étrangères de Sa Majesté 
le Roi des Hellènes, se basant sur les ar- 
ticles 1 et 2 de la convention provisoire 
de commerce entre la Suisse et la Grèce, 
du 10 juin 1887, ont procédé, d'un com- 
mun accord, à la conclusion de la décla- 
ration suivante. 

Les ressortissants suisses jouiront en 
Grèce et les ressortissants hellènes joui- 
ront en Suisse, en ce qui concerne la 
protection de leurs marques de fabrique 
et de commerce, des mêmes avantages 
que les nationaux, pourvu qu'ils se con- 
forment réciproquement aux dispositions 
et aux formalités prescrites par les lois 
et règlements en vigueur dans les deux 
États. 

Il est bien entendu que la présente 
déclaration aura la même durée que la 
convention provisoire de commerce, du 
10 juin 1887. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé la présente 
déclaration et y ont apposé leurs cachets. 

Fait en double, à Athènes, le vingt-et-un 
novembre-trois décembre de l'an mil huit 
cent quatre-vingt-quinze. 

(L. S.)   (Signé)   L. SCHNEIDER. 
(L. S.)   (Signé)   A. SKOUSéS. 

PAETIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

DE LA PROTECTION INTERNATIONALE 

MARQUES D'ORIGINE 

Depuis un certain temps déjà, les 
journaux commerciaux et une partie 
de la presse quotidienne de la Grande- 
Bretagne s'occupent de la possibilité 
et de la convenance qu'il y aurait à 
créer une marque nationale, que tout 
industriel ou producteur britannique 
pourrait apposer sur ses produits, et 
qui permettrait de distinguer les pro- 
duits nationaux de ceux de l'étranger. 
Dans l'idée du promoteur de  cette 
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idée,   M. William  T. Wheatley,   de 
Sheffield, le gouvernement britan- 
nique devrait s'entendre avec ceux 
des autres pays, pour assurer à la 
marque nationale, moyennant réci- 
procité, la protection légale sur leur 
territoire. 

Le caractère international de ce 
projet ne manqua pas d'attirer l'at- 
tention du Bureau international de 
la propriété industrielle. Il demanda 
à M. Wheatley de lui exposer son 
système, et reçut de lui à ce sujet 
la lettre reproduite ci-après, à la 
page 24. 

La création, dans chaque pays, 
d'une marque nationale qui serait 
protégée dans tous les autres pays, 
offrirait, croyons-nous, de grands 
avantages. Elle pourrait remplacer la 
marque de fabrique sur les produits 
pour lesquels il s'agit moins de con- 
naître le producteur lui-même que le 
lieu ou la contrée dont il provient. 
Mais il semble qu'elle serait surtout 
utile comme adjonction aux marques 
de fabrique ordinaires. Celui qui con- 
treferait une étiquette étrangère por- 
tant ces deux espèces de marques 
aurait peine à alléguer qu'il a agi de 
bonne foi, sans aucun désir de créer 
une confusion entre sa propre marque 
et celle de son concurrent. De plus, 
l'imitation de la marque officielle se- 
rait punissable même dans les cas où, 
par suite de circonstances spéciales, 
la contrefaçon de la marque indivi- 
duelle ne donnerait lieu ni à des 
dommages-intérêts, ni à l'application 
d'une peine. 

L'idée d'adopter une marque d'ori- 
gine collective pour tous les produc- 
teurs établis dans le même pays ou 
dans la même localité n'est pas nou- 
velle. On sait, par exemple, que tous 
les fabricants allemands ont le droit 
de munir leurs produits de l'aigle 
impériale; que la ville de Lyon a 
créé une marque municipale lyon- 
naise, destinée à être apposée sur 
les soieries fabriquées clans le rayon 
municipal, et que l'Union des fabri- 
cants de France a adopté une marque 
de garantie que tous les membres de 
l'Union peuvent ajouter à leur marque 
individuelle. 

On a aussi déjà pensé à régler la 
question des marques d'origine au 
point de vue international, et la Con- 
férence de Madrid a même voté dans 
ce sens, sur la proposition de la dé- 

légation belge,  une  disposition con- 
çue en ces termes : 

Les marques municipales ou collectives 
seront protégées au même titre que les 
marques individuelles. Le dépôt pourra 
en être effectué et l'usurpation poursuivie 
par toute autorité, association ou parti- 
culier intéressé. 

Nous ne croyons pas sans intérêt 
de comparer cette disposition avec 
le système proposé par M. Wheatley, 
et de rechercher ensuite le mode qui 
parait le mieux approprié pour la pro- 
tection internationale des marques 
d'origine. 

Les deux systèmes ci-dessus dif- 
fèrent d'abord quant à la nature de 
la collectivité qui doit être protégée 
par la marque. Dans l'un, c'est un 
pays tout entier, dans l'autre c'est un 
cercle restreint. « Si un produit est 
une spécialité locale, dit quelque part 
M. Wheatley, il est habituellement 
identifié avec la ville ou le district 
où il se fabrique, en sorte qu'en in- 
diquant son pays d'origine, on dé- 
signe par là même la ville ou le dis- 
trict dont il provient. Et d'autre part, 
si ce produit n'est pas la spécialité 
d'un district, mais celle d'un pays, 
il n'y a aucun intérêt à connaître le 
district où il a été fabriqué, et l'in- 
dication nationale suffit». — De son 
côté, M. de Ro motivait à Madrid la 
proposition belge en disant qu'elle 
était inspirée par une idée démocra- 
tique, celle de protéger les syndicats 
ou réunions de petits artisans. 

Une autre différence consiste en 
ceci, que le projet de Madrid ad- 
mettait ce toute autorité, association 
ou particulier intéressé » à déposer 
la marque régionale, municipale ou 
collective, tandis que, d'après M. 
Wheatley, la notification de la marque 
nationale adoptée devrait se faire de 
gouvernement à gouvernement. 

Nous ne voyons pas de raison d'ex- 
clure de la protection internationale 
les marques d'origine faisant unique- 
ment connaître le pays d'où provient 
la marchandise. D'autre part, nous 
croyons qu'il peut y avoir intérêt à 
ce que l'on puisse aussi faire protéger 
des marques municipales ou celles 
de collectivités de producteurs d'un 
même pays. Cette faculté favoriserait 
en particulier l'association des inté- 
ressés qui voudraient poursuivre en 

commun la contrefaçon de la marque 
appartenant à leur cercle restreint, 
car tout succès obtenu par l'un des- 
intéressés profiterait à la commu- 
nauté tout entière. Mais nous nous 
demandons s'il n'y aurait pas lieu 
d'admettre à la protection des collec- 
tivités intermédiaires entre l'ensemble 
du pays et la municipalité. Dans sa 
proposition primitive à la Conférence 
de Madrid, la délégation belge enten- 
dait protéger en outre les marques 
régionales, lesquelles furent éliminées 
du texte définitif, pour la raison qu'une 
région était une simple désignation 
géographique, et ne possédait pas 
d'organe qualifié pour opérer un dé- 
pôt. Cette remarque est fondée; mais 
il existe des unités administratives : 
provinces, départements, cantons, 
arrondissements, etc., pouvant avoir 
intérêt à posséder une marque d'ori- 
gine ; celles-ci ont les organes néces- 
saires pour choisir une marque et la 
déposer, et nous ne voudrions pas 
les priver de cette faculté. 

Quant au dépôt d'une telle marque 
en pays étranger, nous estimons, avec 
M. Wneatley, qu'il doit toujours être 
effectué par un organe gouvernemen- 
tal du pays d'origine, et non par les 
associations ou particuliers intéres- 
sés, comme l'admettait le texte voté 
à Madrid. Il suffit de connaître un 
peu les abus qui se commettent tous 
les jours dans le commerce, pour se 
rendre compte du danger qui résul- 
terait de ce système pour la collec- 
tivité, municipale ou autre, dont la 
marque aurait été déposée par un 
particulier. Le déposant pourrait fort 
bien chercher à s'attribuer la pro- 
priété personnelle de cette marque, 
au détriment des autres ayants droit. 
D'autre part, il ne serait pas non plus 
impossible qu'une marque collective 
fût déposée, dans un intérêt pure- 
ment égoïste, par un syndicat soi- 
disant régional se composant d'un 
petit nombre de membres décidés à 
repousser tous leurs concurrents du 
voisinage qui voudraient se joindre 
à eux. 

Le texte de Madrid et le projet de 
M. Wheatley tendent l'un et l'autre 
à faire enregistrer les marques d'ori- 
gine comme de simples marques de 
fabrique. Ce résultat une fois atteint, 
aurait-on la certitude que les marques 
en question jouiraient d'une protec- 
tion efficace? Nous ne croyons pas 
que ce serait le cas partout, et cela 
pour les raisons suivantes. 
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Tous les pays qui protègent les 
marques de fabrique admettent la 
partie lésée à demander des dom- 
mages-intérêts au contrefacteur; mais 
le simple fait de la contrefaçon ne 
suffit pas chez tous pour motiver 
l'application des dispositions pénales. 
Plusieurs lois, au contraire, n'infligent 
l'amende et la prison que si le dol 
est établi. Or, l'action en dommages- 
intérêts serait souvent impraticable 
en ce qui concerne les marques d'ori- 
gine, car elle suppose toujours la 
preuve d'un préjudice causé, preuve 
peu aisée à administrer en cette 
matière; quant au dol, il ne serait 
pas toujours facile à établir, et 
les contestations sur ce point per- 
mettraient au contrefacteur de faire 
traîner le procès en longueur. Nous 
croyons donc que l'usurpation des 
marques d'origine devrait toujours 
être frappée d'une peine, alors même 
que l'intention coupable ne serait 
pas établie. L'obligation de prou- 
ver l'existence du dol, jointe à la 
difficulté d'obtenir des dommages- 
intérêts, ôterait aux intéressés toute 
envie de revendiquer la protection 
instituée à leur profit. On voit par 
ce qui précède que l'assimilation des 
marques d'origine aux marques de 
fabrique ne suffit pas pour assurer 
aux premières une protection effec- 
tive. 

Ayant examiné les solutions pro- 
posées jusqu'ici, nous rechercherons 
maintenant celle qui nous parait de- 
voir donner les meilleurs résultats. 

Il s'agit d'abord de savoir quelles 
sont les marques devant jouir de la 
protection. Ce sont non seulement 
les marques nationales, mais encore 
celles de toutes les subdivisions ad- 
ministratives du pays, de la province 
jusqu'à la municipalité et à la com- 
mune, et, avec les mesures de pru- 
dence de nature à empêcher les abus, 
celles des associations ou syndicats 
des industriels ou des producteurs 
du pays. On pourrait objecter que 
les marques d'origine devant être 
ainsi protégées pourraient devenir 
trop nombreuses, en sorte qu'il se- 
rait impossible aux intéressés de les 
connaître toutes. De telles craintes 
nous paraîtraient exagérées, car les 
régions ou localités qui jouissent 
d'une réputation internationale pour 
l'excellence de leurs produits sont 
en nombre assez restreint,  et elles 

seules auraient intérêt à faire proté- 
ger leurs marques d'origine. La même 
chose peut être dite des associations 
de producteurs. 

On n'admettrait d'ailleurs comme 
marques d'origine, dans le régime 
international, que les marques qui 
seraient reconnues et protégées dans 
leur propre pays. Ces marques se- 
raient notifiées officiellement, sous 
envoi des clichés, au Bureau inter- 
national de la propriété industrielle, 
qui les communiquerait aux États 
contractants et les publierait à peu 
près comme il publie actuellement 
les marques de fabrique internatio- 
nales enregistrées par lui. Nous ren- 
voyons à ce que nous avons dit plus 
haut sur le danger qu'il y aurait à 
admettre les particuliers à déposer 
eux-mêmes des marques d'origine à 
l'étranger. 

Les marques d'origine internatio- 
nales pourraient être apposées sur 
les produits, soit seules, soit con- 
jointement avec les marques de fa- 
brique et sur la même étiquette. Il 
serait aussi possible de combiner 
une marque individuelle avec plu- 
sieurs marques d'origine distinctes : 
un produit de coutellerie de Sheffield 
pourrait, par exemple, porter la 
marque du fabricant avec, en plus, 
la marque collective de la Compagnie 
des couteliers de Sheffield et la mar- 
que nationale anglaise. Ces différentes 
combinaisons rendraient la contre- 
façon plus difficile, et les poursuites 
plus aisées. 

On comprend aisément que, pour 
pouvoir être opposées à chacun, les 
marques d'origine devraient se diffé- 
rencier des marques de fabrique exis- 
tantes. Nul ne sera donc empêché 
d'utiliser une marque identique ou 
analogue, qu'il aurait déjà employée 
de bonne foi au moment où la marque 
d'origine a commencé à être reconnue 
comme telle dans le commerce ; au- 
trement, on apporterait du trouble 
dans la jouissance des droits acquis. 
Il y aura donc lieu de choisir les 
marques d'origine avec le plus grand 
soin. Les États et les corporations 
publiques donneront probablement 
la préférence à un des éléments dis- 
tinctifs de leur blason, car ainsi ils 
risqueront moins d'adopter un signe 
appartenant déjà à autrui. 

Nous avons déjà vu que l'utilisation 
illicite des marques d'origine ne pou- 
vait guère servir de base à une action 
en dommages-intérêts, et qu'elle de- 

vrait, en revanche, toujours donner 
lieu à la répression pénale. A ce 
point de vue, ces marques ne sont 
donc pas assimilables aux marques 
de fabrique ; il en est de même à 
d'autres égards encore, et particu- 
lièrement en ce qui concerne la né- 
cessité de renouveler périodiquement 
les dépôts. Il semble, de plus, que les 
États possédant une législation spé- 
ciale sur les fausses indications de 
provenance doivent être libres d'ap- 
pliquer aux marques d'origine les 
dispositions répressives de cette lé- 
gislation, de préférence à celles de 
leur loi sur les marques de fabrique. 
Nous sommes donc d'avis qu'il n'y a 
pas lieu de déclarer les principes de 
cette dernière applicables aux inar- 
ques d'origine. Les États contractants 
devraient simplement s'engager à ré- 
primer pénalement l'usurpation des 
marques d'origine internationales, et 
être libres de choisir, le cas échéant, 
celles des dispositions de leur légis- 
lation intérieure qu'il y aurait lieu 
d'appliquer sur leur territoire. 

Il reste encore à examiner si la 
protection réciproque des marques 
d'origine internationales doit être 
stipulée dans un acte général, appli- 
cable à tous les États de l'Union, ou 
dans un arrangement constituant une 
Union restreinte entre les États qui 
désireraient réaliser ce nouveau pro- 
grès. La Conférence de Madrid s "était 
prononcée dans le premier sens. Mais, 
pour aboutir dans cette voie, il fau- 
drait que tous les gouvernements 
fussent d'accord, et que la législation 
d'aucun pays ne s'opposât à l'entrée 
en vigueur du texte adopté. Or, il 
n'est pas absolument certain que 
l'unanimité existe sur la question 
qui nous occupe entre tous les États 
de l'Union, et il est à prévoir que 
quelques-uns d'entre eux devraient 
remanier leur législation avant de 
pouvoir donner leur adhésion. Dans 
ces circonstances, la mise en appli- 
cation du nouveau système serait re- 
tardée jusqu'au moment où le dernier 
État se serait mis en règle, ce qui 
pourrait durer longtemps. Nous en- 
visageons donc qu'il y aurait tout 
intérêt à conclure, pour la protec- 
tion internationale des marques d'o- 
rigine, un arrangement entre les États 
qui seraient prêts à y adhérer immé- 
diatement, arrangement auquel les 
autres États unionistes pourraient 
accéder en tout temps. Ce système 
a  été  appliqué à Madrid en ce qui 
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concerne l'arrangement ponr la ré- 
pression des fausses indications de 
provenance et celui pour l'enregistre- 
ment international des marques, et il 
a donné de bons résultats. 

On trouvera peut-être que la ma- 
tière des marques d'origine n'est pas 
assez importante pour faire l'objet 
d'un arrangement spécial, et qu'il 
serait plus logique de développer 
dans le sens indiqué plus haut l'ar- 
rangement actuel relatif aux indica- 
tions de provenance. Gela serait lo- 
gique, en effet. Mais il ne faut pas 
perdre de vue que le nouvel arran- 
gement pourrait obtenir l'adhésion 
d'États qui n'ont pas accepté l'arran- 
gement de Madrid, et que, de plus, 
il constituerait un moyen à la fois 
simple et efficace de combattre une 
fraude dont on se plaint partout. 
Il vaut bien la peine, nous semble-t-il, 
de conclure un acte nouveau, si par 
là on réussit à fournir de bonnes 
armes au commerce honnête et à 
restreindre le territoire ouvert aux 
manœuvres du commerce déloyal. 

Correspondance 

Lettre de Grande-Bretagne 

DE LA CRéATION D'UNE MARQUE NATIONALE 
BRITANNIQUE 
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FRANCE 
I. NOM COMMERCIAL.  —  RACHAT D'UN 

FONDS DE COMMERCE. — ÜSAGE DU NOM 
ATTACHÉ A CE FONDS. — CONFUSION AVEC 
UNE AUTRE MAISON. — IL NOM COMMER- 
CIAL. — AUTORISATION OBTENUE D'AJOU- 

TER   AU    NOM   PATRONYMIQUE   UN    AUTRE 
NOM. — OBLIGATION DE CONSERVER LE 
NOM PATRONYMIQUE DANS LA RAISON SO- 
CIALE. — III. INDICATION DE PROVENANCE. 
— VIN RéCOLTé DANS LA CHAMPAGNE ET 
MIS EN BOUTEILLES EN ALLEMAGNE. 

(Tribunal de commerce de Reims, 26 mars 1895.  — 
Olry-Rœderer c. Champion.) 

LE TRIBUNAL, 
Attendu que, saisi de demandes rela- 

tives à la concurrence entre deux maisons 
similaires, il a le devoir de faire respecter 
la loi par chacun en s'inspirant des prin- 
cipes de la loyauté la plus stricte; 

Attendu que les parties sont d'accord 
pour reconnaître que Hubert n'est que 
l'employé de Champion, qui déclare pren- 
dre ses fait et cause ; qu'il y a donc lieu 
de le mettre hors de cause ; 

Attendu que le Syndicat des vins de 
Champagne, représenté par son président, 
Burchard-Belavary, a un intérêt certain 
dans l'affaire qui est soumise au Tribu- 
nal ; que cet intérêt est le même, sur le 
point particulier du débat pour lequel il 
intervient, que celui des frères Olry- 
Rœderer, membres de ce syndicat; que 
cet intérêt, s'il est diversement apprécié 
par les parties, n'est cependant pas dé- 
nié par Champion ; qu'il y a donc lieu 
de recevoir le syndicat intervenant dans 
l'instance, sur le chef de concurrence 
déloyale reproché à Champion ; 

Attendu que si Champion a racheté le 
fonds de commerce d'Arthur Rœderer, 
ce n'est pas pour s'établir négociant en 
vins de Champagne à Reims, puisqu'il y 
possédait déjà depuis longtemps, sous le 
nom de J. Champion et C°,  un commerce 
similaire et d'une importance infiniment 
plus considérable ; qu'il faut donc pré- 
sumer qu'en faisant cette acquisition il 
avait la secrète espérance d'arriver, sous 
le couvert de la marque Arthur Rœderer, 
à accroître les débouchés de son propre 
commerce, en profitant de la notoriété 
attachée au nom de Rœderer par la longue 
et honorable existence de la maison ex- 
ploitée par les demandeurs et de la con- 
fusion inévitable qu'entraîne l'homonymie 
en pareille matière; 

Attendu que les faits viennent corro- 
borer cette présomption : qu'ainsi Cham- 
pion, au lieu de laisser à la maison qu'il 
venait d'acquérir son existence propre, 
comme cela lui était si facile, ayant mis 
à sa tête un homme qui connaissait la 
maison et en qui il avait vraisemblable- 
ment confiance, et ayant acquis le droit 
au bail des locaux où elle exploitait, l'ins- 
talla au contraire dans l'établissement de 
J. Champion et C°  : qu'il est en outre 
prouvé par des constats qu'à des com- 
mandes de vins adressées à la maison 
Arthur Rœderer il a répondu par des 
envois provenant des succursales de Capo 
d'Ystria et d'Uckange, de la maison 
J. Champion et C°;  que, par des réclames 
nombreuses, Champion attribue à Arthur 
Rœderer et C°  les immenses caves et les 
importants approvisionnements de Jules 
Champion et C°,  ainsi que tous approvi- 
sionnements, caves, succursales en com- 
mun entre les deux maisons qui n'en 
font en réalité qu'une et que le nom 
Arthur Rœderer n'apparaît plus que 
comme un pavillon destiné à couvrir les 
produits de la maison J. Champion et C°;  

Attendu que dans l'usage qu'a fait 
Champion de la nouvelle marque qu'il 
venait d'acquérir des confusions se pro- 
duisirent, sinon cherchées par lui, du 
moins facilitées et amenées par la publi- 
cité de ses agents, dont il ne saurait re- 
jeter la responsabilité ; qu'ainsi sans s'ar- 
rêter aux faits avancés sans preuves par 
les demandeurs ou qui paraissent con- 
trouvés, le Tribunal doit retenir notable- 
ment les annonces faites en Russie, à 
Calcutta, en Angleterre, en France, des 
vins de Champagne sous le nom de 
Champagne Rœderer ou A. Piœderer ; 
que ces faits sans grande importance, 
pris individuellement, puisqu'ils paraissent 
avoir été réprimés aussitôt arrivés à la 
connaissance de Champion, n'en consti- 
tuent pas moins une succession d'actes 
fréquemment renouvelés et qui devaient 
forcément amener une confusion entre 
les vins de Champion et ceux générale- 
ment connus sous la marque Rœderer, 
qui appartient par droit de priorité aux 
demandeurs et par cela même domma- 
geable pour eux; qu'ainsi dans l'exploi- 
tation de la marque Arthur Rœderer, 
Champion a fait une concurrence illicite 
aux demandeurs ; 

Attendu qu'il appartient au Tribunal 
de commerce de réprimer les abus de 
la concurrence et de rappeler les con- 
currents aux règles de la bonne foi com- 
merciale en même temps que d'ordonner 
les mesures nécessaires pour prévenir la 
répétition de ces abus ; que son pouvoir 
toutefois ne peut aller jusqu'à la radia- 
tion des marques Arthur Rœderer ac- 
quises par Champion, pas plus, du reste, 
qu'à leur modification ; que de telles me- 
sures constitueraient en effet une atteinte 
à la propriété et qu'il commettrait, en les 

ordonnant, un excès de pouvoir ; qu'il 
doit donc se déclarer incompétent sur 
ce point ; mais qu'il peut et qu'il doit 
obliger Champion à faire apparaître dans 
l'exploitation de la marque Arthur Rœ- 
derer son individualité commerciale, de 
façon à ce qu'aucune ambiguïté ne puisse 
se produire dans l'esprit de la clientèle; 

Attendu que le dommage que Champion 
a fait éprouver aux demandeurs par ses 
agissements résulte principalement de la 
publicité ; que c'est donc une publicité 
contraire qui est le plus apte à le réparer 
et qu'il y a lieu d'accorder aux deman- 
deurs les insertions qu'ils demandent ; 
que cette réparation parait suffisante au 
Tribunal, les demandeurs ne justifiant 
pas qu'un préjudice effectif leur ait été 
causé et qu'il y a lieu de rejeter leur 
demande en 25,000 francs de dommages- 
intérêts. 

Sur la défense que Victor et Léon Olry- 
Rœderer entendent faire à Champion de 
livrer sous le nom de vins de Champagne 
le vin qu'il met en bouteilles à Uckange, 
parce qu'il ne serait pas fabriqué en Cham- 
pagne et cela par application de l'article 1er 

de la loi du 28 juillet 1824; 
Attendu que cette loi vise l'apposition 

sur les objets fabriqués du nom d'un fa- 
bricant autre que celui qui en est l'au- 
teur, ou un nom de lieu autre que celui 
de la fabrication ; 

Attendu que tous les arrêts invoqués 
à l'appui de leur thèse par les deman- 
deurs visent des espèces où les mots de 
Champagne d'Ay, de Sillerv, etc., avaient 
été apposés par des négociants étrangers 
à la Champagne sur des vins qui n'avaient 
été ni récoltés ni fabriqués en Champagne, 
et que c'est par application de la loi de 
1824 que les juges ont pu réprimer l'abus 
qui était fait du nom de Champagne, dé- 
clarant que ce mot n'était pas l'indication 
d'un procédé de fabrication mais bien le 
nom de l'ancienne province de Champagne 
appliqué aux vins récoltés et fabriqués 
dans cette région ; 

Attendu que, dans l'espèce, il n'est pas 
établi que Champion ait apposé sur la 
bouteille sortant de sa succursale d'Uc- 
kange le mot de Champagne, mais que 
l'eût-il fait, et il reconnaît avoir livré ce 
vin pour du vin de Champagne, il fau- 
drait encore examiner s'il pouvait le faire 
sans tomber sous le coup de la loi de 
1824; 

Attendu que Champion est depuis nom- 
bre d'années établi à Reims où il fait un 
important commerce de vins de Cham- 
pagne ; qu'il y possède un grand établis- 
sement et des approvisionnements nom- 
breux ; qu'il affirme que les vins qu'il 
expédie en fûts à sa succursale d'Uc- 
kange proviennent bien de vins de Cham- 
pagne pressurés en Champagne et assem- 
blés dans son établissement de Reims ; 
que si les demandeurs insinuent qu'une 
partie de ces vins pourrait bien provenir 
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de crus étrangers à la Champagne, ils 
n'en rapportent aucune preuve ; qu'on ne 
peut donc pas dire que ce que Champion 
tire de ses celliers de Reims et expédie 
en fûts à Uckange ne soit pas du vin, 
que ce vin n'ait pas été fabriqué en Cham- 
pagne et avec des raisins récoltés en 
Champagne, et qu'on peut sans encourir 
les peines édictées par la loi de 1824 et 
en restant dans l'esprit de la jurispru- 
dence, bien établi dans cette matière, le 
qualifier de vin de Champagne; que bien 
plus et en admettant pour un instant et 
pour le raisonnement que Uckange au 
lieu d'être en Lorraine se trouve en Suisse, 
la Convention de Madrid, par son article 3, 
ferait une obligation aux vendeurs d'un 
tel vin, s'il y apposait son nom ou son 
adresse, de l'accompagner de l'indication 
précise et en caractères apparents du pays 
ou du lieu de fabrication ou de produc- 
tion, et quel nom de production ou de 
fabrication pourrait-il indiquer sinon ce- 
lui de Champagne? 

Attendu que le complément de la fa- 
brication et la mise en bouteille, faite à 
Uckange et qui constituent précisément 
les opérations auxquelles les négociants 
de Saumur n'ont pu faire attribuer par 
les tribunaux la vertu de transformer un 
vin quelconque en vin de Champagne, 
quelqu'importants qu'ils soient au point 
de vue du goût du produit final, ne 
peuvent cependant en changer l'essence 
et faire que ce qui pouvait et même, 
dans certains cas, devait être appelé du 
vin de Champagne avant d'avoir subi ces 
opérations, ne puisse plus recevoir après 
cette dénomination ; 

Attendu que Champion indique sur la 
bouteille qui est livrée à sa succursale 
d'Uckange : «cuvée de Reims, mise en 
bouteilles à Uckange»; qu'en ce faisant 
il ne viole aucune loi et qu'il reste dans 
le principe de la loyauté commerciale ; 
que le Tribunal ne peut donc accueillir 
la demande des frères Olry et du syn- 
dicat sur ce point. 

Sur la demande de Champion tendant 
à obliger les frères Olry-Rœderer à mo- 
difier leur raison sociale de façon à ce 
qu'elle soit conforme à l'article 21 du 
Code de commerce et à la réalité des 
faits; vu la connexité de cette demande 
avec celle des frères Olry-Rœderer dé- 
clare : les deux affaires jointes et statuant 
sur cette demande : 

Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'es- 
pèce du droit qu'ont les frères Olry à la 
propriété de leur nom patronymique, ni 
même de leur nom commercial Rœderer, 
puisque leur droit à ces noms n'est pas 
contesté par Champion, mais uniquement 
de l'application de l'article 21 du Code de 
commerce sur les sociétés commerciales ; 
que les tribunaux de commerce ont pré- 
cisément été institués pour juger les 
commerçants  d'après  la  prescription  de 

ce code ;   que leur compétence est donc 
absolue dans cette matière ; 

Attendu que l'intérêt de Champion, 
négociant en vins de Champagne, à rap- 
peler ses concurrents à l'observation de 
la loi alors qu'il est assigné par ceux-ci 
pour un fait de concurrence est indé- 
niable ; qu'il est en effet le corollaire 
forcé de l'intérêt que peuvent avoir les. 
frères Olry à ne pas changer leur raison 
sociale ; que Champion est donc recevable 
en sa demande. 

Attendu que le nom patronymique des 
défendeurs est Olry; qu'ils ont été auto- 
risés par décret de M. le Président de la 
République en date du 27 novembre 1888, 
à ajouter à leur nom patronymique celui 
de Rœderer et à s'appeler légalement 
Olry-Rœderer, mais non pas à s'appeler 
Rœderer seulement ; que leur nom est 
donc Olry ou Olry-Rœderer à l'exclusion 
de tous autres ; 

Attendu que l'article 21 du Code de 
commerce porte que « les noms des as- 
sociés peuvent seuls faire partie de la 
raison sociale», que cependant les frères 
Olry ont pris pour raison sociale L. Rœ- 
derer et qu'ils signent tous actes com- 
merciaux du nom L. Rœderer, nom qui 
a appartenu à leur oncle et à leur a'ieule, 
décédés depuis plusieurs années, et n'est 
plus porté par aucun des associés de leur 
maison ; que vainement, pour légitimer 
leur prétention, ils allèguent qu'ils seraient 
généralement connus sous le nom de 
Rœderer, cherchant ainsi à établir une 
confusion entre le nom commercial ou 
enseigne de leur maison et leur état-civil, 
que comme enseigne de leur maison et 
comme marque de leur produit ils ont 
incontestablement droit au nom Rœderer, 
mais qu'en le prenant comme raison et 
comme signatures sociales ils sont en 
contradiction flagrante avec les termes 
de l'article 21 du Code de commerce et 
la règle élémentaire de la loyauté com- 
merciale, en tendant à faire croire à la 
collaboration dans leur maison de per- 
sonnalités depuis longtemps disparues, 
que le Tribunal doit les rappeler à l'ob- 
servation ; 

Mais attendu que Champion n'établit 
pas qu'un dommage lui ait été causé par 
suite de l'appellation de Rœderer, prise 
à tort par les frères Olry; qu'il n'y a 
donc pas lieu de lui allouer des dom- 
mages-intérêts de ce chef; 

Par ces motifs, 
Donne acte à Champion de ce qu'il 

déclare prendre les fait et cause de Hu- 
bert, et met celui-ci hors de cause; dit 
que Champion a fait aux frères Olry- 
Rœderer une concurrence déloyale, se 
déclare incompétent sur la demande en 
annulation et en modification des marques 
Arthur Rœderer et renvoie les parties 
devant les juges compétents ; dit que, 
pour  éviter  à  l'avenir  la confusion qui 

s'est produite et pour renseigner les tiers 
sur son véritable état commercial, Cham- 
pion devra faire apparaître sur tous ses 
papiers commerciaux : lettres, factures, 
effets de commerce, prix-courants sa vé- 
ritable raison sociale ; que jusqu'à ce 
qu'il ait été statué par les juges compé- 
tents sur son droit à la propriété des 
marques Arthur Rœderer, il pourra faire 
suivre sa raison sociale des mots : «Ces- 
sionnaire de Arthur Rœderer, maison 
fondée en 1876», d'écrire le nom Cham- 
pion en caractères doubles de ceux em- 
ployés pour le nom Arthur Rœderer, lui 
donne, pour se conformer à la présente 
prescription, un délai de un mois pour 
la France et trois mois pour l'étranger; 
dit que, passé ce délai, il sera passible 
d'une astreinte de 50 francs par chaque 
contravention constatée et pour répara- 
tion du préjudice causé ; autorise les 
frères Olry-Rœderer à faire insérer le 
présent jugement dans cinq journaux de 
leur choix en France et quinze à l'étran- 
ger, aux frais de Champion ; dit toute- 
fois que le prix de chaque insertion ne 
pourra excéder la somme de deux cents 
francs et condamne Champion aux dé- 
pens, en y comprenant les frais des 
procès-verbaux de constat; — reçoit le 
Syndicat des vins de Champagne, inter- 
venant dans la demande des frères Olry- 
Rœderer relative à l'interdiction de l'em- 
ploi du mot de champagne ; les déclare 
ensemble mal fondés en leur demande, 
les en déboute et les condamne aux dé- 
pens; dit que les frères Olry-Rœderer 
ont enfreint l'article 21 du Code de com- 
merce et qu'ils seront tenus de prendre 
pour raison et pour signature sociales 
leur véritable nom ; dit, en conséquence, 
qu'ils devront faire apparaître le nom 
Olry ou Olry-Rœderer sur tous les pa- 
piers commerciaux : lettres, factures, ef- 
fets de commerce, prix-courants ; leur 
donne, pour se conformer à la présente 
prescription, un délai de un mois pour 
la France et de trois mois pour l'étran- 
ger ; dit que, passé ce délai, ils seront 
passibles d'une astreinte de 50 francs par 
chaque contravention constatée ; déboute 
Champion de sa demande en dommages- 
intérêts et condamne les frères Olry- 
Rœderer aux dépens afférents à cette 
partie du débat. 

ITALIE 
MARQUE DE FABRIQUE. — USAGE AN- 

TéRIEUR OPPOSé A L'ENREGISTREMENT. — 
ÉTRANGER. — CONVENTIONS ITALO-ALLE- 
MANDES DE 1883 ET 1892. 

Pour acquérir la propriété d'une marque, 
il n'est pas nécessaire de l'avoir fait en- 
registrer conformément aux dispositions 
de la loi du 30 août 1868; il suffit de 
l'avoir utilisée légalement, c'est-à-dire 
d'une manière licite. 
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En conséquence, celui qui a obtenu 
l'enregistrement d'une marque ne peut 
en interdire l'usage à celui qui possédait 
cette marque avant lui. 

Il en est de même de l'étranger qui a 
fait enregistrer en Italie une marque dont 
il faisait déjà usage à l'étranger. 

Il n'a pas été dérogé à ces principes 
par les conventions internationales con- 
clues entre VAllemagne el l'Italie en 1883 
et en 1892. 
(Cour  d'appel  de  Venise.  4  septembre   1894. —  Société 

fiammiferi Bavarese c. Gasparoni.) 

Dans son interprétation de l'article 1er 

de la loi du 30 août 1868, n°  4,577, sur 
les marques et signes distinctifs de fa- 
brique, la société appelante expose comme 
suit l'idée principale et directrice de cette 
disposition : en énonçant que « la marque 
ou signe distinctif (dont on veut demander 
le certificat d'enregistrement) doivent être 
différents de ceux déjà légalement em- 
ployées par d'autres», le législateur n'a 
entendu désigner, par le terme légalement 
employés, que les marques ou signes dont 
le possesseur a la propriété absolue, pour 
l'avoir acquise de la manière et moyen- 
nant les formalités établies par la loi; 
de là la conséquence que, si quelqu'un 
a fait antérieurement usage de la marque 
sans en avoir obtenu l'enregistrement, il 
ne peut se considérer comme possesseur 
de cette marque, mais doit cesser d'en 
faire usage dès qu'un autre a obtenu le 
privilège conformément à la loi, et que 
cette concession a été publiée dans la 
Gazette officielle du royaume. 

L'appelante critique donc la décision 
des premiers juges comme étant injuste 
et erronée, et cela pour les trois raisons 
suivantes : 

1°  Parce que la marque employée par 
le défendeur Gasparoni comme signe dis- 
tinctif de son cirage pour chaussures, 
n'était pas protégée par un certificat dû- 
ment obtenu de la manière prévue par 
la loi du 30 août 1868; 

2° Parce que, en tout état de cause, 
la disposition précitée de l'article 1er de 
la loi ne pouvait être appliquée en ce 
qui concerne les marques étrangères, 
lesquelles sont reconnues et garanties dans 
le royaume à la condition qu'elles satis- 
fassent à la double condition suivante, 
savoir : qu'elles soient déjà légalement 
employées à l'étranger, et que l'on ait 
observé à leur égard les formalités pres- 
crites pour les marques nationales par 
la loi du 30 août 1868; 

3° Parce que les conventions interna- 
tionales du 4 mai 1883 et du 18 janvier 
1892, conclues entre l'Allemagne et l'Italie 
sont basées, en matière de marques, sur 
le principe que les seules marques ne 
pouvant faire l'objet d'un privilège ex- 
clusif sur les territoires de l'autre partie 
sont celles qui appartiennent au domaine 
public dans le pays d'origine ; or, Gaspa- 

roni   n'a   pas   fourni   de   preuves  à   cet 
égard. 

La Cour est d'avis que les théories 
soutenues par la société appelante sont 
contraires aux règles fondamentales du 
droit commun, aussi bien qu'à l'inter- 
prétation saine et logique de la loi spé- 
ciale. 

La loi du 30 août 1868 exige, dans 
son article 1er, comme condition sine qua 
non de la concession du certificat d'en- 
registrement, que la marque ou signe 
distinctif (faisant l'objet de la demande 
de privilège) soient différents de ceux 
déjà légalement employés par d'autres, 
et ce principe domine toute la loi. La 
raison en est évidente. Dans cette loi, 
comme dans toutes les lois analogues qui 
règlent l'exercice d'un droit de privilège, 
le but poursuivi est celui de protéger les 
industries et d'encourager l'invention en 
assurant à l'industriel le bénéfice exclusif 
de sa découverte ; il suit de là que la 
nouveauté est une condition implicite, 
tant pour la concession de certificats 
d'enregistrement de marques ou signes 
distinctifs de fabrique, que pour des bre- 
vets d'invention ; en effet, la loi ne pour- 
rait certainement pas se prêter à garantir 
l'usage exclusif d'une marque, ou un pri- 
vilège pour la fabrication d'un produit 
industriel, si cette marque ou ce produit 
constituaient la reproduction, ou éven- 
tuellement la contrefaçon d'une marque 
ou d'un produit déjà légalement en usage. 

Pour cette raison, la loi sur les signes 
distinctifs de fabrique a expressément 
exclu la concession de certificats pour 
ceux de ces signes qui seraient sem- 
blables à d'autres déjà légalement em- 
ployés, c'est-à-dire employés d'une ma- 
nière permise par la loi, en opposition 
à ceux employés en dehors de la loi ou 
interdits par elle, comme, par exemple, 
en cas de contrefaçon, d'imitation frau- 
duleuse, etc. ; l'exclusion ne porte pas 
sur ces derniers cas, pour la raison qu'il 
s'agit d'une utilisation illégale. 

Or, pour déterminer si une marque est 
employée d'une manière permise par la 
loi, il faut remonter aux principes géné- 
raux du droit commun qui règlent les 
questions de possession et de propriété 
(c. civ. art. 436, 438, 476, 686, 687, 701), 
et voir si le possesseur fait dériver son 
droit d'un titre légitime. La demande- 
resse a donc fait erreur en soutenant que 
la concession du certificat d'enregistre- 
ment avait pour effet de conférer au con- 
cessionnaire la propriété absolue de l'objet 
enregistré, et que, par conséquent, celui-là 
seul devait être considéré comme proprié- 
taire exclusif de la marque, qui avait sa- 
tisfait aux formalités prescrites par la loi. 

La loi spéciale de 1868 ne crée pas un 
droit nouveau, et ne confère donc pas, 
ni ne peut conférer, le droit de propriété, 
qui est régi par le droit commun ; son 
unique but et son unique effet juridique 

est de garantir au concessionnaire qu'un 
autre ne pourra pas faire usage de la 
même marque ou signe distinctif; elle 
lui accorde ainsi l'usage exclusif de cet 
objet, sans cependant garantir ni l'im- 
portance, ni l'autorité de la marque, ni 
la bonté ou la provenance des produits, 
ni l'existence des autres conditions re- 
quises pour la validité et l'efficacité du 
certificat, comme la loi le déclare ex- 
pressément dans son article 9. 

Il s'agit donc d'une loi pour la pro- 
tection de l'industrie et des matières ana- 
logues, qui accorde le privilège après 
examen de l'état extérieur des choses, 
sans entrer dans le domaine du droit 
privé ; c'est pourquoi le certificat ne 
prouve ni la nouveauté, ni la propriété 
de l'objet privilégié, tandis que la con- 
cession demeure toujours révocable, dès 
la constatation d'une des conditions qui 
invalident le certificat ; tel serait précisé- 
ment le cas, par exemple, si l'on consta- 
tait que le certificat s'applique à une 
marque qui était déjà légalement em- 
ployée par un tiers auparavant, ou si 
l'on découvrait qu'il s'agit d'une marque 
contrefaite ou frauduleusement imitée. 

Dans l'espèce, Gasparoni a objecté à 
l'action de la demanderesse que, depuis 
de longues années, et avant que la so- 
ciété obtint dans le royaume le certificat 
du 4 août 1887, il faisait déjà usage de 
la marque en litige comme signe dis- 
tinctif du cirage de sa fabrication ; que, 
depuis plus de vingt ans, il employait 
comme marque de fabrique la figure con- 
sistant en une botte entourée d'un cercle, 
et qu'il s'offrait à prouver ces faits par 
des témoins. Or, comment concevoir l'idée 
d'une contrefaçon ou d'une imitation frau- 
duleuse, dans le cas où la preuve pro- 
posée serait faite? Il suffit de faire ob- 
server que, pour que la contrefaçon ou 
l'imitation frauduleuse puisse se produire, 
il est nécessaire que l'objet à contrefaire 
existe au moment de la contrefaçon ; or, 
si la marque de Gasparoni a été employée 
bien des années avant l'existence de la 
marque de la société, une contrefaçon ou 
imitation frauduleuse de cette marque était 
matériellement impossible. 

Passant au second argument, la Cour 
fait observer que la demanderesse censure 
bien à tort la décision des premiers juges, 
pour la raison qu'ils auraient oublié les 
dispositions de l'article 4 de la loi de 1868. 
D'après les théories de la demanderesse, 
les marques étrangères sont reconnues et 
garanties sans autres quo ad omnes par 
la loi italienne, dès que les deux condi- 
tions sont réunies, c'est-à-dire que ces 
marques ont été employées légalement à 
l'étranger (même si elles ne satisfont pas 
à toutes les prescriptions de l'article 1er), 
et que l'on a observé à leur égard les 
formalités établies par l'article 7 de la loi 
spéciale pour les marques indigènes; quant 
aux industriels regnicoles, ils doivent cour- 
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ber la tète et renoncer immédiatement à 
l'usage de leurs propres marques, si par 
aventure elles ressemblent aux marques 
étrangères, et cela même si leurs marques 
ont été employées légalement dans le 
royaume avant la concession du certificat 
d'enregistrement de la marque étrangère. 

De cette façon, la loi du royaume ac- 
corderait aux produits étrangers un pri- 
vilège plus étendu et une garantie plus 
grande qu'il n'en accorde aux produits 
nationaux. 

Or, il suffit d'énoncer cette proposition 
pour démontrer son absurdité, car on ne 
saurait pas même concevoir l'idée que le 
législateur italien ait voulu porter atteinte 
aux droits acquis, et sacrifier les intérêts 
des industriels italiens à l'intérêt des in- 
dustriels étrangers. 

L'article 4 de la loi du 30 août 1868 
n'exprime pas, en réalité, l'idée que les 
indications prescrites par l'article 1er pour 
les marques nationales ne sont pas exi- 
gées pour les marques étrangères ; mais 
même en concédant que, comme le pré- 
tend la demanderesse, il suffise de fournir 
la preuve de l'usage légal de la marque 
à l'étranger, cette disposition, comme les 
autres qui concernent les marques natio- 
nales, n'en est pas moins régie par les 
principes fondamentaux dont cette loi s'est 
inspirée; elle est donc régie par l'article 1er, 
qui exige comme condition sine qua non 
de la concession du privilège, que la 
marque soit différente de celles déjà lé- 
galement employées par d'autres, et par 
l'article 9, qui subordonne la validité du 
certificat au fait que la marque soit va- 
lide et susceptible de produire des effets 
juridiques. 

La sanction absolue et précise de ces 
deux articles domine, comme idée de 
principe, toute concession quelconque 
faite en vertu de la loi en question ; il 
est donc contraire à l'herméneutique lé- 
gale de vouloir, comme le fait la deman- 
deresse dans ses conclusions d'appel, tirer 
une conclusion juridique d'un seul texte 
de loi, sans tenir compte des autres règles 
qui dominent l'application de ce texte. 

Cette dernière observation suffirait déjà 
pour détruire aussi le troisième argument 
soutenu par la société appelante. Se ba- 
sant sur les conventions internationales 
de 1885 et de 1892, par lesquelles l'Italie 
et l'Allemagne ont établi expressément 
que les marques de commerce et de fa- 
brique appartenant au domaine public 
dans le pays d'origine ne peuvent faire 
l'objet d'un privilège exclusif sur les ter- 
ritoires de l'autre État, cette société af- 
firme que, du moment où le défendeur 
n'a pas prouvé que les marques de la 
société appartinssent au domaine public 
en Allemagne, tout moyen de défense se 
brise entre ses mains, et qu'il ne peut 
plus faire usage de sa marque une fois 
que   la   demanderesse   a  prouvé  qu'elle 

avait satisfait à toutes les prescriptions 
légales concernant l'obtention du privilège 
dans le royaume. 

La Cour se borne à faire observer, en 
principe, que les traités internationaux 
ne peuvent supprimer les droits légiti- 
mement acquis par les citoyens confor- 
mément à la loi; et, en particulier, que 
la demanderesse a oublié que l'application 
de la loi spéciale en matière de marques 
de fabrique est expressément réclamée par 
l'article 1er de la convention précitée, dont 
voici la teneur : « les sujets ou citoyens 
de l'un des États contractants jouiront sur 
les territoires de l'autre de la même pro- 
tection que les nationaux, et ils auront 
le même recours légal que les nationaux 
contre toute atteinte portée à leurs droits, 
sous réserve de l'accomplissement des for- 
malités et conditions imposées aux natio- 
naux par la législation intérieure de cha- 
cun des deux pays ». 

L'appel formé par la société est donc 
dénué de fondement sur tous les points. 
Pour ces raisons, la Cour doit maintenir 
la preuve admise par les premiers juges 
comme étant suffisante pour la décision 
de la cause ; elle rejette, en revanche, la 
demande subsidiaire de la demanderesse 
tendant à une expertise pour constater 
l'existence de la prétendue contrefaçon, 
cette expertise étant parfaitement inutile 
dans l'état actuel des choses; elle con- 
damne enfin la demanderesse aux dépens 
de l'action, conformément à l'article 370 
du code de procédure civile. 

(Toni  Veneta.) 

Bulletin 

SUEDE 
RÉORGANISATION   DU   SERVICE   SPÉCIAL   DE 

LA   PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 

Jusqu'à présent, les fonctions de ser- 
vice spécial de la propriété industrielle 
(Convention internationale du 20 mars 
1883, art. 12) avaient été remplies par 
un bureau nommé Kunglig Patentbyran, 
qui ressortissait au Ministère de l'Inté- 
rieur. 

Vu l'augmentation constante du nombre 
des demandes de brevet, qui a plus que 
doublé depuis l'entrée, en vigueur de la 
loi sur la matière, ce bureau a été réor- 
ganisé et constitue, dès le commencement 
de cette année, une institution indépen- 
dante sous le nom de Kunglig Patent- och 
Registreringsverket. Cette nouvelle admi- 
nistration est chargée, comme l'ancien 
Patentbyran, de toutes les affaires rela- 
tives aux brevets et aux marques de fa- 
brique ou de commerce. 

TURQUIE 
PROTECTION DES MARQUES DES INDUSTRIELS 

DE L'EMPIRE OTTOMAN 

Le Ministère des Travaux publics et du 
Commerce a représenté à la Sublime Porte 
la nécessité d'ajouter au règlement sur les 
marques de fabrique un article garantis- 
sant les industriels de l'empire ottoman 
contre les contrefaçons fabriquées à l'étran- 
ger et qui seraient importées dans l'empire 
ottoman. L'affaire a été renvoyée au Conseil 
d'État. 

(Moniteur oriental.) 

Avis et renseignements 

Le Bureau international répond aux de- 
mandes de renseignements qui lui sont adres- 
sées : par la voie de son organe „La Pro- 
priété industrielle", lorsque la question à 
traiter est d'intérêt général; par lettre 
close, lorsqu'il s'agit d'intérêts particuliers. 

Bibliographie 

/Nous publions un compte rendu suc- 
cinct des ouvrages concernant la propriété 
industrielle dont nous recevons deux exem- 
plaires, ainsi que le titre des publications 
périodiques sur la matière qui nous par- 
viennent régulièrement. Les livres dont il 
ne nous est adressé qu'un seul exemplaire 
n'ont droit qu'à une simple mention.} 

PUBLICATIONS INDÉPENDANTES 
L'ANNUAffiE DES MINES, DE LA MÉTAL- 

LURGIE,   DE   LA  CONSTRUCTION MÉCANIQUE 
ET DE L'éLECTRICITé (fondé en 1876, par 
Ch. Jeanson), ÉDITION 1896. 

Répertoire complet des adresses, clas- 
sées par professions et par départements, 
pour toutes les industries et pour toutes 
les maisons avec lesquelles peuvent avoir 
des relations d'affaires l'ingénieur, le mi- 
neur, le métallurgiste, le constructeur et 
l'électricien. 

Prix de l'exemplaire (belle reliure) : 
10 francs pris au bureau ; 10 fr. 85 ex- 
pédié à domicile. — Adresser les de- 
mandes accompagnées d'un mandat-poste 
à M. J. GOUGé, DIRECTEUR, 92, rue 
Perronet, Neuilly-sur-Seine. 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 
RECUEIL SPéCIAL DES BREVETS D'IN- 

VENTION, publication trimestrielle de l'Ad- 
ministration belge. Prix d'abonnement 
annuel : 10 francs. S'adresser à M. A. 
Lesigne, imprimeur, rue de la Charité, 
23, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés ; cessions 
de brevets. 
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RECUEIL   OFFICIEL   DES   MARQUES   DE 
FABRIQUE   ET    DE    COMMERCE,    publication 
de l'Administration belge paraissant par 
livraisons de 4 feuilles in-8°.  Douze livrai- 
sons, formant un volume, coûtent 10 francs. 
S'adresser à MM. Bruylant-ChristopheetCie, 
éditeurs, successeur Emile Bruylant, rue 
de la Régence, 67, Bruxelles. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées ainsi que la description de ces 
dernières, indique le nom et la profes- 
sion des déposants et les marchandises 
auxquelles les marques sont destinées. 

BOLETIN     OFICIAL     DE     LA     PROPIEDAD 
INTELECTUAL É INDUSTRIAL, organe bi- 
mensuel de l'Administration espagnole. 
Prix d'abonnement pour l'étranger : un 
an, 30 piécettes. Madrid, au Ministère du 
Fomento. 

Première section : Propriété intellectuelle. 
—Seconde section : Propriété industrielle.— 
Liste des brevets d'invention demandés, 
concédés, en suspens, refusés, délivrés 
ou qui sont à la signature. — Liste des 
brevets dont la taxe arrive à échéance 
dans la seconde quinzaine à partir de la 
date de chaque numéro. — Liste des 
brevets et des certificats d'addition dont 
le Ministère du Fomento a constaté la 
mise en exploitation. — Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration 
de la concession. — Liste des certificats 
d'addition devenus caducs par suite de 
la caducité des brevets dont ils dépendent. 
— Liste des brevets et certificats d'addi- 
tion devenus caducs pour le motif que 
leurs possesseurs n'ont pas demandé de 
pouvoir justifier de la mise en exploita- 
tion. — Liste des marques de fabrique 
et de commerce déposées conformément 
au décret  royal  du  20  novembre  1850. 
— Liste des marques dont l'enregistrement 
a été accordé ou refusé par l'autorité. — 
Législation et jurisprudence nationales et 
étrangères, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des États-Unis. 
— Prix d'abonnement annuel pour l'étran- 
ger : 10 dollars. Adresser les demandes 
d'abonnement et les payements y relatifs 
à l'adresse suivante : « The Commissioner 
of Patents, Washington D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production des revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions 
brevetées. — Reproduction graphique des 
dessins industriels et des marques enre- 
gistrés.  — Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIéTé 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe 
hebdomadaire du service spécial de la 
propriété industrielle en France. Prix 
d'abonnement pour l'Union postale : un 
an 35 francs. S'adresser à M. Camille 
Rousset, éditeur, 114, rue Lafayette, Paris. 

Rrevets délivrés ; cessions de brevets. 
Fac-similés des marques déposées, avec 
indication du nom et du domicile des 
déposants. Législation et jurisprudence en 
matière de propriété industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL 
(PATENTS). Organe hebdomadaire de l'Ad- 
ministration britannique. Prix d'abonne- 
ment : un an, £ 1. 15 s. Adresser les 
demandes d'abonnements et les payements 
comme suit : a The Patent Office Sale 
branch, 38, Cursitor Street, Chancery 
Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Spécifications 
provisoires acceptées. Spécifications com- 
plètes acceptées. Résumé des spécifications 
complètes acceptées et des inventions bre- 
vetées, avec dessins. Brevets scellés. Bre- 
vets pour lesquels les taxes de renouvel- 
lement ont été payées. Brevets déchus 
faute de payement des taxes de renou- 
vellement. Demandes de brevets aban- 
données et nulles. Prolongation de brevets. 
Dessins enregistrés. Avis officiels et règle- 
ments d'administration. Liste hebdoma- 
daire des spécifications imprimées, avec 
leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugées par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matière de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdo- 
madaire de l'Administration britannique. 
Prix d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. 
Adresser les demandes d'abonnement et 
les payements comme suit : « The Patent 
Office Sale branch, 38, Cursitor Street, 
Chancery Lane, London,  E. C.» 

Contient les fac-similés des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et 
la profession des déposants ainsi que la 
nature des marchandises auxquelles les 
marques sont destinées. Publie les mar- 
ques enregistrées et les transmissions de 
marques. 

NORSK PATENTBLAD (Journal des bre- 
vets de Norvège), journal hebdomadaire 
édité par P. Klem, ingénieur, secrétaire 
de la Commission des brevets. 

Publie le texte complet des brevets et 
les dessins y annexés ; les publications 
et communications de la Commission des 
brevets concernant les demandes de bre- 
vets déposées, les radiations de brevets, 
etc. ; des décisions judiciaires ; des ar- 
ticles non officiels concernant des ques- 
tions relatives aux brevets ou aux arts 
industriels, etc. 

Prix d'abonnement : 3 couronnes, port 
en sus. On s'abonne à tous les bureaux 
de poste, ou directement à l'Administration 
du « Norsk Patentblad », à Christiania. 

NORSK REGISTRERINGSTIDENDE FOR 

VAREMAERKER (Journal des marques en- 
registrées en Norvège). Les abonnements 
sont reçus à l'administration de ce journal, 
Kongens Gade, N°  1, à Christiania, à raison 
de 2 couronnes par an, port compris. 

BlJLAGEN TOT DE NEDERLANDSCHE 
STAATSCOURANT, BEVATTENDE DE BE- 
SCHRIJVINGEN EN AFBEELDINGEN VAN FA- 
BRIEKS-   EN   HANDELSMERKEN,   Supplément 
du Journal officiel des Pays-Bas. 

Publie les marques enregistrées, avec 
leurs fac-similés, ainsi que les transmis- 
sions et radiations qui s'y rapportent. 

Les abonnements sont reçus par les 
bureaux de poste des pays possédant le 
service international des abonnements de 
journaux. Pour les autres pays, les abon- 
nements devront être adressés au Bureau 
de la propriété industrielle des Pays-Bas, 
à La Haye, et être accompagnés d'un 
mandat-poste de 2.75 florins. 

BOLETIM   DA   PROPRIEDADE INDUSTRIAL, 
publication mensuelle de l'Administration 
portugaise. Prix d'abonnement annuel : 
Portugal 600 reis; Espagne 720 reis; Union 
postale 840 reis. Les abonnements sont 
reçus au Bureau de l'Industrie, section 
de la propriété industrielle, Ministère des 
Travaux publics, Lisbonne. 

Publie les listes des demandes de pro- 
tection légale en matière de brevets, des- 
sins ou modèles, marques de fabrique ou 
de commerce, nom commercial, etc., les 
listes des demandes accordées, des refus 
de protection, des déchéances, etc., ainsi 
que des résumés de décisions judiciaires 
en matière de propriété industrielle, etc. 

REGISTRERINGSTIDNING FOR VARUMAR- 
KEN, organe officiel de l'Administration 
suédoise. Prix d'abonnement annuel : 
2 couronnes. Adresser les demandes 
d'abonnement à la « Svensk författnungs- 
samlings expedition, Stockholm. » 

Publie les marques enregistrées et 
radiées, ainsi que les transmissions de 
marques. 

Le NORDEN, publication industrielle 
hebdomadaire paraissant à Stockholm, 
publie un supplément intitulé Tidning 
for Patent och Varumarken, lequel con- 
tient les fac-similés des marques de fa- 
brique enregistrées, et des exposés som- 
maires des inventions brevetées. La 
publication de ce supplément est une 
entreprise privée exécutée sous le contrôle 
du Bureau suédois des brevets, qui en 
fait les frais. Prix d'abonnement annuel : 
5 couronnes. 

LISTE DES BREVETS, publication offi- 
cielle de l'Administration suisse, parais- 
sant 2 fois par mois. Prix d'abonnement 
annuel : Suisse, 4 fr. ; étranger, 6 fr. 50, 
catalogue y compris. Coût du catalogue 
annuel en dehors de l'abonnement : Suisse 
2 fr. 50 ; étranger 3 francs. — S'adresser 
au Bureau fédéral de la propriété intel- 
lectuelle, à Berne. 

Brevets enregistrés, radiés, cédés, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COM- 
MERCE ENREGISTRéES  EN SUISSE,   publi- 
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cation officielle de l'Administration suisse. 
Prix d'abonnement : Suisse, 3 francs ; 
étranger, 4 francs. S'adresser au Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle, à 
Berne. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées, et indique le nom et le domicile 
des déposants ainsi que la nature des 
marchandises auxquelles les marques sont 
destinées. 

ELECTRICAL DISCOVERY. Publication pa- 
raissant toutes les deux semaines à Lon- 
dres, chez W. P. Thompson & C°,  31, High 
Holborn, W. G. Prix d'abonnement : un 
an, 5 shillings. 

CRONICA COMERCIAL. Publication pa- 
raissant le 15 de chaque mois à Barce- 
lone, 6, riera de San Juan. Prix d'abon- 
nement : un an, 8 piécettes. 

JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL 
PRIVé ET DE LA JURISPRUDENCE COMPARéE. 
Publication paraissant tous les deux mois 
à Paris, chez MM. Marchai et Billard, 
éditeurs, 27, place Dauphine. Prix de 
l'abonnement pour un an : Union postale 
22 francs. 

ZEITSCHRIFT FüR GEWERRLICHEN RECHTS- 
SCHUTZ, organe de la Société allemande 
pour la protection de la propriété indus- 

trielle. Publication bi-mensuelle parais- 
sant chez R. Oldenbourg, à Munich et 
Leipzig. Prix d'abonnement annuel : 
20 marcs. 

INDUSTRIA é INVENCIONES. Revue heb- 
domadaire illustrée paraissant à Barcelone, 
13, calle de la Canuda. Prix d'abonne- 
ment pour l'étranger : un an 30 piécettes. 

LE DROIT INDUSTRIEL. Revue mensuelle 
et internationale de doctrine, jurispru- 
dence et législation, paraissant chez. 
M. Emile Bert, 7, boulevard Saint-Denis, 
à Paris. Prix d'abonnement annuel : 
France, 16 francs;   étranger, 18 francs. 

Statistique 

GRANDE-BRETAGNE 
STATISTIQUE DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUR L'ANNéE 1894 

I. BREVETS  (Suite.! 
c. Tableau comparatif des brevets demandés, scellés, etc., sous le régime de la loi de 1883 

ANNÉE 
NOMBRE 

des demandes de 
brevets 

NOMBRE 
des demandes aban- 

données 
§ 8 (2) de la loi 

NOMBRE 
des demandes nulles 

§ 9 (4) de la loi 

NOMBRE 
des demandes  livrées à 

l'inspection publique 
en vertu du § -10 

et non encore  arrivées 
à la période du 

scellement 

NOMBRE 
des demandes à l'égard 

desquelles 
la délivrance de brevets 

a été refusée 
§ 11 de la loi 

NOMBRE 
des brevets scellés 

et demeurant en vigueur 
jusqu'à l'expiration 

de la 4' année 

1884 17,110 7,012 63 39 12 9,984 
1885 16,101 7,236 58 22 10 8,775 
1886 17,176 7,946 79 36 10 9,105 
1887 18,051 8,435 76 63 20 9,457 
1888 19,103 9,152 77 38 16 9,820 
1889 21,009 10,225 90 18 11 10,665 
1890 21,307 10,565 100 25 18 10,599 
1891 22,888 11,796 122 20 25 10,925 
1892 24,169 12,403 122 21 27 11,596 
1893 25,116 13,169 121 58 27 -11,741 
1894 25,386 — — — — — 

d. Nombre des brevets maintenus en vigueur par le payement des taxes de renouvellement 

ANNÉE 

NOMBRE 
des  brevets  demeurant 

en vigueur 
i â la lin de la 3e année; 
1 ou à la fin de la 4f année. 

s'ils ont été délivrés 
postérieurement 

à l'année 1880 

NOMBRE DES BREVETS MAINTENUS EN VIGUEUR JUSQUA LA FIN DE LA 

ANNÉE 
Ie année; ou de la 8f année, 

s'ils ont été délivrés 
postérieurement 

à l'année 1883 
i'50 

14e année 
L 100 

C 

ta 

-S 

ci 
C c 
ci 

O 

00 

•a 

C 
ci 

cb o 

c 

a-i 

9? -Cv 
C 
c es 

1880 
1881 
1882 
1883 
1884 
1885 
1886 
1887 
1888 
1889 
1890 
1891 
1892 
1893 

3,674 
3,882 
4,260 
3,898 
9,984 
8,775 
9,105 
9,457 
9,820 

10,665 
10,599 
10,925 
11,596 
11,741 

1,174 
96 
52 
35 
32 
40 
19 
13 

4 

22 
12 
12 

3 
1 

1,259 
1,419 
1,420 
2,889 
2,645 
2,705 
2,809 
2,836 
3,369 
3,162 

959 
1,090 
1,076 
2,105 
2,009 
2,051 
2,098 
2,178 
2,381 

782 
904 
862 

1,714 
1,610 
1,657 
1,702 
1,748 

628 
741 
772 
758 

1,421 
1,341 
1,381 
1,390 

531 
617 
629 
621 

1,172 
1,162 
1,152 

459 
516 
539 
509 

1,001 
981 

391 
417 
441 
429 
856 

340 
354 
357 
362 

281 
291 
294 

222 
237 

1880 
1881 
1882 
1883 
1884 
1885 
1886 
1887 
1888 
1889 
1890 
1891 
1892 
1893 
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e. Pour cent des brevets mainten its en i igueur par Ze payement des taxes de renouvellement 

NOMBRE, POUR 100  BREVETS   DÉLIVRÉS  ET AYANT  ÉTÉ   EN  VIGUEUR  PENDANT 3 ou 

ANNÉE 

NOMBRE 
des brevets demeu- 

rant en vigueur 
à la fin de la 3e ou 

4' année 
(tabl. d. col. 2) 
sur 100 brevets 

demandés 

4 ANNÉES, DES  BREVETS  MAINTENUS EN  VIGUEUR JUSQU'A  LA  FIN   DE  LA 

ANNÉE 
7' ou 8' année 
(tabl. d, col. 3) 

z^3 z   -3 

-   . ^ -O ^ï 4-i> 

r- ^ q 

c   . ^ 
§§•" 

âb w"3 

s   S 
-  • ® 

^      o 
Ü 

•§•03, -   . z 
"•§•* 
& w—"* T"          O 

0 

1880 66,6 32 17,7 15,1 13,1 11,2 9,9 8,2 6,6 1880 
•1881 67,5 — 34,9 27,2 22,6 19,4 16,2 13,6 11,1 9,4 7,8 6,4 1881 
-1882 68,3 — 34,5 26,8 22,4 18,4 15,0 12,9 10,6 8,7 7,2 — 1882 
1883 65,0 — 37,3 28,5 23,0 19,5 16,0 13,1 11,1 9,4 — — 1883 
1884 58,3 — 29,2 21,4 17,5 14,6 11,7 10,0 8,6 — — — 1884 
1885 54,4 — 30,6 23,4 18,8 15,7 13,2 11,2 — — — — 1885 
1886 53,0 — 29,9 22,7 18,4 15,4 12,7 — — — — — 1886 
1887 52,4 — 29,8 22,3        18,1 14,8 —           — — —           — — 1887 
1888 51,4 — 28.9 22,2 17,8 — —   ;    — — —           — — 1888 
1889 50,8 — 31,6 22,3 — — — — — — — 1889 
1890 49,7 — 29,8 — — — — — — — — 1890 
1891 47,7 — — — — — — — — — — 1891 
1892 48,0 — — —           — — — — — — 1892 
1893 46,7 — — — — — — — — 1893 

f. Xombre des brevets de'chus faute de payement des taxes :1e renouvellement 

ANNÉE 

NOMBRE 
des  brevets demeurant 

en vigueur 
à la fin de la 3' année; 
ou à la fin de la 4' année, 

s'ils ont été délivrés 
postérieurement 

à l'année 1880 

NOMBRE DES BREVETS DéCHUS AL COMMENCEMENT DE LA 

ANNÉE Z ~z 

3 3 3 

z •z 

3 

Z 
'Z 

X 

z 

5 

Z •z 
c 

© 

0 -z 

3 

! 

1880 3,674 2,500 
j 

524 97 72 68 51 59 59 1880 
1881 3,882 — 2,527 300 177 125 124 101 99 63 63 54 1881 
1882 4,260   2,789 329 186 172 143 90 98 84 63 1882 
1883 3,898 2,443 344 214 136 137 112 80 67 — — 1883 
1884 9,984 7,063 784 391 293 280 171 145 — —   1884 
1885 8.775 — 6,090 636 399 269 219 181 — — — — 1885 
1886 9,105 — 6,381 654 394 276 248 — — — — — 1886 
1887 9,457 — 6,635 711 396 312 — — — — — — 1887 
1888 9,820 — 6,980 658 430 — — — — — — — 1888 
1889 10,665 — 7,296 988 — — — — — — — 1889 
1890 10.599 — 7,437   !       — — — — — — — — — 1890 
1891 10,925 — —            —               — — —           — — — 1891 
1892 11,596 — — — — — — — 1 — _ 1892 
1893 11,741 !     _ — — — — — — _ 

" 
1893 

g. Proportion pour cent des brevets déchus faute de payement des taxes de renouvellement 

NOMBRE NOMBRE, POUR 100 BREVETS DéLIVRéS ET AYANT éTé EN VIGUEUR PENDANT 3 )Ü i 

ANNÉE 

des  brevets  demeurant 
en vigueur 

à la fin de la 3* ou 
4e année, 

sur 100 brevets 
demandés 

4 ANNéES, DE BREVETS DéCHUS AU COMMENCEMENT DE LA 

ANNÉE 

3 

9. ~Z 

3 

Z •z 

3 
r- 

Z 
-Z 

3 
X 

•z 
c 
cd 

& 
c 
C3 

Ô 

z •z 

3 

Ci 

C 
3 C 

03 

1880 66,6 68,0   _ 14,3 2,6 2,0 1,9 1,3 1,7 1,6 1880 
1881 67,5 — 65,1    !      7,7 4,6 3,2 3,2 2,6 2,5 1,7 1,6 1,4 1881 
1882 68,3 — 65,5 7,7 4,4 4,0 3,4 2,1 2,3 1,9 1,5 1882 
1883 65,0 — 62,7 8,8 5,5 3,5 3,5 2.9 2,0 1,7 — 1883 
1884 58,3 — 70,8 7,8 3,9 2,9 2,9 1,7 1,4 — — 1884 
1885 54,4 — 69,4 7,2 4,6 3,1 2,5 2,0 — — — — 1885 
1886 53,0 — 70,1 7,2 4,3 3,0 2,7 — — — — — 1886 
1887 52,4 — 70,2 7,5 4,2 3,3 — — — — — — 1887 
1888 51,4 — 71,1 6,7 4,4 — — — — — — — 1888 
1889 50,8 — 68,4 9,3 — — — — — — — — 1889 
1890 49,7 — 70,2 — — — — — — — — — 1890 
1891 47,7 — — — — — — — — — — — 1891 
1892 48,0 — — — — — — — — — — — 1892 
1893 46,7 — — — — — — — " 

~ " 
1        1893 
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Nombre des audiences accordées par le contrôleur en vertu des sections 11, 18 et 94 de la loi de 1883, ainsi que 
des appels contre les décisions auxquelles elles ont donné lieu 

1884 1885 j 1886 1887 1888 1889 1890 1891 1892 1893 1894 

AUDIENCES  CONCERNANT DES OPPOSITIONS A LA DéLIVRANCE j 
DE   BREVETS      ....             i 7 

2 
1 
1 

68 
14 
9 

5 

103 
17 
9 
1 
7 

95 
15 
9 
2 
4 

117 
29 
14 

7 
7 
1 

107 
27 
13 

4 
7 
1 
2 

132 
23 
14 
5 

1 
3 

119 
20 
13 

2 
4 

1 

159 
32 
19 

3 
6 
1 
2 
1 

136 
26 

8 
3 
1 
8 
6 

163 
29 

6 
2 

10 

10 
1 

APPELS A L'OFFICIER DE LA LOI  
Décision du contrôleur confirmée i 

»         »           »          annulée  

En suspens    

Demande de brevet abandonnée  

AUDIENCES CONCERNANT DES OPPOSITIONS A DES AMENDEMENTS : 
APPELS A L'OFFICIER DE LA LOI \ 

Décision du contrôleur confirmée i 
»        »           »         annulée : 
»         »           »          modifiée  

Retirés  

9 
3 
1 

2 

14 
7 
4 
1 
2 

17 
2 
1 
1 

8 
3 
1 
1 
1 

13 
2 
2 

3 8 
2 
1 

1 

8 
1 

1 

6 
4 
1 

2 
1 

12 
2 

1 
1 

8 
5 
2 

1 
2 

AUDIENCES  CONCERNANT L'EXERCICE  DES POUVOIRS   DISCRé- 

Décision du contrôleur confirmée    .    .   .    . ! 

Appels dans des cas non prévus par la loi . | 

100 
3 
2 
1 

120 
7 
1 
3 
3 

110 
8 
3 
1 
4 

100 
5 
2 
3 

85 
4 
3 

1 

75 
9 
2 
3 
1 
3 

76 
3 
1 
1 
1 

75 
2 

2 

72 
2 
1 

1 

70 70 
4 
2 

2 

II. DESSINS INDUSTRIELS 

Taxes perçues du 1er janvier au 31 décembre 1894 

CLASSES DES DESSINS 

NOMBRE 
des 

dessins enregistrés 

Dessins 
isolés 

Collec- 
tions 

TAXES 

Dessins Collec- 
isolés     tions 

SOMMES PERçUES 

Dessins isolés Collec- 
tions TOTAL 

1. Objets en métal, sauf ceux rentrant dans la classe 2  
2. Bijouterie  
3. Objets en  bois,  en os,  en  ivoire,   en papier mâché ou en autres 

substances solides, non compris dans les autres classes   .... 
4! Objets en verre, en faïence ou en porcelaine, briques, tuiles ou ciment 
5. Objets en papier (sauf les papiers-tentures)  
6. Articles de cuir, y compris les reliures de tout genre  
7. Papiers-tentures  
8. Tapis de toute nature et toiles cirées  
9. Bonneterie  
9 A. Dentelles  

10. Articles de modes et vêtements, y compris les chaussures  .... 
11. Broderies sur mousseline ou autres tissus  
12. Objets non compris dans les autres classes  
13. Dessins imprimés ou tissés sur des étoffes fabriquées à la pièce .   . 
14. Dessins imprimés ou tissés sur mouchoirs et châles  

490 dessins ont été refusés pour cause de ressemblance avec des dessins 
enregistrés précédemment 

Inspections de dessins tombés dans le domaine public  
Recherches prévues par la section 53 de la loi et l'article 35 du règlement 
Corrections d'erreurs de plume  
Copies de certificats d'enregistrement  
Certificats du contrôleur pour procédures judiciaires, etc  

Demandes d'enregistrement de propriétaires subséquents   .... 

2,622 
311 

619 
707 
189 
94 

145 
290 
46 

2,731 
373 

9 
245 

12,455 
394 

130 
4 

13 
150 

5 
2 

717 
2 

21,230 1,025 

s 
Copies de documents faites par le Bureau . 
Certifications de copies faites par le Bureau 

122 
276 

8 
12 
11 
64 
46 
48 
23 

9 

S. 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

1 
10 
10 
10 

1 
1 

£ s. 
1 0 
1 0 

1 0 
10 
1 0 
1 0 

0 2 
1 0 

1 0 

o 
5 
1 
5 

10 
2 
1 
1 
9 

£   s. d. 
1,311    0 0 

155 10 0 

309 
353 
94 
47 
72 

145 
23 

136 
186 

4 
122 
622 

19 

10 0 
10 0 
10 0 
00 

10 0 
00 
0 0 

11 0 
10 0 
10 0 
10 0 
15 0 
14 0 

£   s.d. 
130 0 0 

4 0 0 

13 0 0 
150 0 0 

5 0 0 
2 0 0 

71 14 0 
2   0 0 

2   0 0 

TOTAL   £ 

£   s. d. 
1,441    0 0 

159 10 0 

322 10 0 
503 10 0 

99 10 0 
49   0 0 
72 10 0 

145   0 0 
23   0 0 

208   5 0 
188 10 0 

4 10 0 
124 10 0 
622 15 0 

19 14 0 

6 2 0 
69 0 0 

2 0 0 
0 12 0 
2 15 0 

0 0 
12 0 

8 0 
3 0 
4 0 

32 
4 
2 
1 
0 

4,104,10,0 

(A suivre.) 

Imprimerie S. COLLIN (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne 
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